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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 28 MARS 1890. 

-♦- 

Collation des grades académiques el progrmume des examens 
UllÎ\'CJ'SililÎl'CS (1). 

-- 
RAPPORT 

FAIT, :\U l'iO)I DE LA CO)BIISSION ('), l'.Ut .li. WOESTI•:. 

MESSIEU:RS, 

La loi sur l'enseignement supérieur est de nouveau soumise à la Chambre 
par suite <les amendements qu'y a introduits le Sénat. Ces amendements ne 
touchent pas aux principes essentiels de l'œuvre qu'elle avait élaborée: celle 
œuvre peul être considérée comme intacte. 
Et cependant, combien n'a-t-elle pas été attaquée! Sans tenir compte des 

aspérités des problèmes à résoudre, on a cherché à la discréditer ; on a dénoncé 
la préparation minutieuse à laquelle elle a donné lieu; on a incriminé la 
longueur des discussions; on s'est raillé du nombre d'amendements qui ont 
été présentés. 

Certes, il ne siérait pas à la Chambre de faire son propre éloge. !\fais il doit 
lui élre permis de signaler les difficultés de la tâche (JUÎ lui incombait. li a 
toujours paru malaisé d'élaborer une loi sur l'enseignement supérieur. Il faut 
en chercher la cause principale dans les conflits que toute loi de cc genre 
menace d'élever entre la liberté d'enseignement el la collation des grades. 
Aussi la loi du ier mai i8n7 n'établissait-elle que pour trois ans le mode de 
formai ion dcsjurysd'cxamen qu'elle instituait; de même, la loi du 20 mai !876 
stipulait sa propre revision au bout de quatre années; et, bien que depuis !880 

(1) Projet Je loi, n• 157. 
(2) La commission était composée Je MM. VA-:. WA11ai,:u, prùidt11l; Ill-: 1'AVEnE1u, BEcEnEII, 

llnuPunE, Wo&STE, CA11L1tn et Doecsr. 
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elle ait été successivement renouvelée, la nécessité de sa révision, proclamée 
dès le principe, témoignait des hésitations du législateur. Cette fois, il s'agis 
sait de faire une loi définitive, et l'on conçoit que la Chambre ait eu souci 
d'en arrêter les dispositions avec un soin qui pût défier les injures du temps. 
Combien d'ailleurs n'a-t-elle pas eu de questions importantes à résoudre! 
Fallait-il maintenir dans ses grancles lignes le système de i876? Convenait-il 
de rétablir l'examen du graduat, d'instituer un certificat d'humanités ou de 
laisser à chacun l'accès libre des examens universitaires? Le monopole des 
écoles spéciales de l'État devait-il être conservé? ~'était-il pas nécessaire 
d'organiser les examens du doctorat en philosophie, de manière à rendre 
désormais inutiles les écoles normales des humanités et des sciences? Le 
système du jury central ne devait-il pas être modifié? En le modifiant, né 
risquait-on pas de porter préjudice aux Universités? N'était-il pas bon, an 
contraire, de faire, dans son organisation, une part pins large à la liberté? 
Ceux qui ne se doutent pas de la gravité de ces questions peuvent seuls 
reprocher à la Chambre de ne pas les avoir tranchées légèrement. Et 
pourtant, ce n'a été là qu'une partie de sa tâche. Nombre de bons esprits 
souhaitaient que les programmes des études universitaires fussent mis en 
rapport avec les progrès de la science. Mais, du moment où l'on reconnaissait 
la convenance de déférer à ce désir, se présentait un antre problème, celui 
de la durée des éludes, lequel, pnr plusieurs côtés, touchait à l'intérêt des 
familles. Ici encore, les obstacles a une conciliation étaient multiples; il fallait 
cependant les lever: la Chambre n'a négligé aucun effort pour y réussir; mais, 
tout en avançant dans son œuvre, elle ne cessait de se heurter aux. avis contra 
dictoires des professeurs. Assurément, ces avis, par cela même qu'ils étaient 
divers, ont contribué à mûrir les solutions qui se recommandaient; mais il 
faul reconnaître aussi que le travail préparatoire n'en a été que plus ardu. 

Aujourd'hui, les débats de la Chambre ont subi l'épreuve de la délibération 
du Sénat; et, ainsi que nous l'avons cJéjà fait remat·qncr, la loi est sortie, à peu 
de modifications près: victorieuse d~ cette délibération. Le Sénat s'est ren 
contré avec la Chambre sur tons les points fondamentaux qui lui étaient 
soumis; il s'est rallié aux décisions qu'elle avait prises, el, à part la durée 
des études de philosophie et de droit, les changements qu'il a votés n'ont 
qu'une portée secondaire. 

La section centrale, après examen des modifications introduites dans la loi 
par le Sénat, a l'honneur de vous en proposer l'adoption. Celte proposition 
se trouvera justifiée par l'examen de chacun des amendements. 

ARTICLE 9. 

l•rojet de la Chambre. Projet amendé par le Sénat. 

A défaut lie certificat ou si le ccrtiûcat n'est A défaut de certificat admis par le jury, le 
pas admis par le jury, le récipiendaire doit récipicndaircdoiljustificr qu'il ci subi l'épreuve 
subir l'épreuve préparatoire déterminée par préparatoire déterminée par l'article 10. 
J'article fO. 
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Deux modifications de forme ont été introduites dans cet article. 
Le Sénat a supprimé les mots: « ou si le certificat n'est pas ». Ces mols 

étaient en effet inutiles. Du moment où le certificat n'est pas admis, il n'y en 
a pas; les mots: c< à défaut de certificat», qui comprennent toutes les hypo 
thèses, suffisent à le dire. 
En second lieu, le texte de la Chambre portait c1ue « le récipiendaire doit 

subir )>, Le texte du Sénat dit plus correctement: « doit justifier qu'il a 
subi. >>. Ce n'est pas, en effet, au moment où le récipiendaire se présente à 
l'examen de philosophie qu'il doit subir l'épreuve préparatoire; il y a entre 
ces deux épreuves la durée prescrite par la loi. 

ART. 10. 

L'épreuve préparatoire comprend : 
1° Les principes de la rhétorique; 
2• La traduction, en français ou en flamand, 

d'un auteur latin emprunté au programme de 
la rhétorique; 

3• La traduction d'un auteur flamand, allc 
mand ou anglais, au choix du récipiendaire; 

4• Une composition française, allemande ou 
flamande, au choix du récipiendaire; 

5° L'arithmétique; 
(j0 L'algèbre éldrnentairc.j' compris la théorie 

des progressions et des logarithmes; 
7° La géométrie plane cl les éléments de la 

géométrie à trois dimensions; 
8° La géographie; 
9• L'histoire de Belgique; 
10• Les faits principaux de l'histoire an 

cien ne, de l'histoire du moyen âge et de l'his 
loirc moderne; 

Pour les étudiants qui aspirent nu gracie de 
candidat en philosophie cl lettres, l'épreuve 
comprend, en outre, une traduction du grec en 
français 011 en flamand. Le Gouvcr11cmcnt aura 
également le droit de décider que l'épreuve 
comprend celle traduction pour les étudiants 
qui aspirent aux grades de candidat en sciences 
naturelles ou de candidat-notaire. 

Pour lrs étudiants qui aspirent au grade de 
candidat en sciences naturelles, l'épreuve com 
prend, outre les matières indiquées ci-dessus 
sous les 11°• 1° ii 10° cl éventuellement le grec, 
la géométrie à trois dimensions, ln trigonomé 
trie rectiligne cl les éléments de ln physique. 
Pour les étudiants qui aspirent nu grade <le 

candidat en sciences physiques et mathérnnti- 
1111cs, l'épreuve comprend les matières <le 
l'épreuve p1·épnratoirc /1 l'examen de candidat 
ingénieur, 

L'épreuve préparatoire comprend : 
1° Les principes de la rhétorique; 
2° Ln traduction, en français ou en flamand, 

d'un auteur latin emprunté au programme de 
la rhétorique; 
3• La traduction d'un auteur flamand, allc 

rnand ou anglais, nu choix du récipiendnirc ; 
4-0 Une composition française, allemande ou 

flamande, nu choix du récipiendaire; 
5° L'arithmétique; 
6° L'algèbre élémentaire, y compris la théo 

rie des progressions et des logaritluncs; 
7• Ln géométrie plane et les éléments de la 

géomrtric /1 trois dimensions; 
8° La géographie; 
\J0 L'histoire de Belgique ; 
1 o• Les faits principaux de l'histoire an 

cicnne, de l'histoire du moyen âge et de l'his 
toire moderne. 

Pour les étudiants qui aspirent au grndo de 
candidat en philosophie et lettres, l'épreuve 
rom prend, en outre, une traduction du grec en 
français ou en flamand. Le Gouvernement aura 
également le droit de décider que l'épreuve 
comprend cette traduction pour les étudiants 
qui aspirent aux gl'ndes de candidat en sciences 
naturelles 011 de candidat-notaire. 
Pour les étudiants qui aspirent nu grade de 

candidat en sciences naturelles, l'épreuve com 
prend, outre les matières indiquées ci-dessus 
sous les n"' 1° il 10° et éventuellement le grec, 
la géométrie à trois dimensions, la trigonomé 
trie rectiligne et les éléments de la physique. 

Pour les étudiants qui aspirent nu grade de 
candidat en sciences physiques et mathérnnti 
qucs, l'épreuve comprend les matières énu 
mcrées ci l'crlicie 12. Toutefois les étudiunte, 
qui justifient par certificat avoir suivi avec 
fruit un cours d'humanités complètes, sont 
dispensés de répondre sur les motiëre» reprises 
sous les n•• 1° à 3° dudit article. 

2 
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Le Sénat a modifié avec raison le paragraphe final de l'article. 
La Chambre avait admis que, pour pouvoir se présenter à l'examen de 

candidat en sciences physiques et mathématiques, il fallait, soit justifier par 
certificat avoir suivi avec fruit un cours d'études professionnelles de cinq 
années, y compris la première scientifique, ou un cours d'humanités de six 
années, y compris la rhétorique, plus le cours de mathématiques de la pre 
mière scientifique (article 5), soit avoir satisfait à une épreuve préparatoire 
comprenant les matières de l'épreuve préparatoire à l'examen de -candidat 
ingénieur (art. i2). 

:Mais ne convenait-il pas de tenir compte au récipiendaire qui avait suivi 
un cours d'humanités complètes, sans Je cours de mathématiques de la pre 
mière scientifique.des éludes d'humanités qu'il avait faites, et le dispenser de 
passer un examen sur ces éludes? Le Séna] l'a pensé el à juste titre : toute 
autre solution présenterait une rigueur <pie n'autorisent pas les principes 
généraux de la loi. C'est pourquoi le texte du paragraphe final de l'article iO, 
lei qu'il n été voté par le Sénat, affranchit les récipiendaires se trouvant dans 
ce cas de l'examen sur les langues, ainsi que sur· lhistoire et la géographie, 
en ne les soumettant qu'à l'examen sur les mathématiques et le dessin prévu 
aux n°• 4° à 10° de l'article 12. 

AnT. 12. 

Nul n'est admis à se présenter à la première 
épreuve de l'examen de enndidat-ingénleur, 
s'il n'a subi, depuis une année nu moins, une 
épreuve préparatoire devant 1111 j111·y composé 
Je professeurs de l'Université <lonl il suivra les 
cours, ou devant le jury prévu par les articles 
7 et suivants. 

Celle épreuve préparatoire comprend l'exa 
men sur les matières suivantes: 
i0 Langue française ou flamande; 
2° Languclaline,allemande, anglaise ou celle 

des deux langues sur laquelle n'a pas porté 
l'épreuve mentionnée nu 1 •; 

5° Histoire cl géogrnphic; 
4• Aritl11nétiqnc; 
5• Algèbre; 
r,0 Géométrie; 
1° Trigonométrie rectiligne cl trigonométrie 

sphérique; 
8° Géométrie analytique; 
!J• Géométrie descriptive; 
10° Dessin. 

Nu{ n'est admis ri l'examen de canrli<fot 
ingénieur, s'il n'« s11/1i une ép1·etwe prépara 
toire devant un jury composé de professeurs 
de l'Université dont il suivra les cours, ou 
devant le jury prévu par les articles 7 cl 
suivants. 

Celle épreuve préparatoire comprend l'exa 
men sur les matières suivantes : 
t• Langue frnnçnise ou flamnndc; 
2° Langue latine, allemande, anglaise ou celle 

des deux langues sur laquelle n'a pas porté 
l'épreuve mentionnée au 1•; 

5° Histoire et géographie; 
4• Arithmétique; 
5• Algèbre; 
(j• Géométrie ; 
7° Trigonométrie rectiligne cl trigonométrie 

sphérique; 
8° Géomélric analytique: 
9° Géométrie descriptive; 
10° Dessin. 
Les aspirants au grade de ca11didat-in,9é 

nieur qui justifient pur cel'lifical avoir suivi 
avec [ruit un cours d'/111111anités de six années 
au moins, y compris la rhétorique, sont dis 
pensés de snùir l'épreuve sur les matières 
reprises sous les n°' 1• a 3° du prèsen: «rtide. 
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Deux changements de forme ont été apportés au premier alinéa. 
La Chambre avait rédigé cet alinéa ainsi : « Nul n'est admis d la première 

épreuve de l'examen ile candidat-ingénieur, s'il n'a subi depuis une année au 
moins une épreuve .... 1> Les mots soulignés ont été supprimés à bon droit 
comme inutiles. Il était superflu <le répéter dans l'article 12 ce qui résultait 
d'autres dispositions de la loi. 

Le Sénal a ajouté à l'article un paragraphe final concernant les aspirants 
an grade de candidat-ingénieur, ayant suivi un cours d'humanités de 
six années. 

Ce paragraphe est analogue au paragraphe final de l'article 101 paragraphe 
dont les motifs ont été expliqués sous ce dernier article. 

ART. {3. 

L'examen pour le grade de candidat en phi 
Josophic cl loures comprend : 
l. Pour les récipiendaires qui se destinent 

au droit: 
1 • La traduction, l livre ouvert, d'un texte 

Jatin et l'explication d'un auteur latin; 
2° L'histoire de la liuérature française ou 

celle de ln littérature Ilemande, au choix du 
récipiendaire; des notions sur les principales 
liuératures modernes; 

5• La philosophie morale cl la logique; 
-i0 La psychologie avce les notions élémeu 

taires d'anatomie et de physiologie humaines 
que comporte celle étude; 

5° Le droit naturel; 
6° L'histoire politique de l'antiquité et du 

moyen àgc; l'histoire politique moderne; 
7° L'histoire politique interne de la Bel 

gique; 
S• Des notions sur l'histoire contemporaine; 
9° Des notions sur les institutions politiques 

de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, 

à être interrogés cl sur l'histoire de la littéra 
ture flamande cl sur l'histoire de la littérature 
française; en cas de succès sur les deux 
branches, mention en est faite au diplôme. 
li. Pour les récipiendaires qui se destinent 

au grade de docteur en philosophie et loures : 
A. llécipiendaires se destinant à l'élude spé 

ciale de la philosophie, de l'histoire, de Ia phi 
lologic classique ou de ln philologie romane: 

1° Toutes les matières énumérées ci-dessus, 
sauf )a philosophie du droit; 

CHAPITRE Ill, 

Des examens. 

AnT. 15. 

L'examen pour le grade de candidat en phi 
losophie et lettres comprend : 

L Pour les récipiendaires qui se destinent 
au droit: 

1° La traduction, à Evre ouvert, d'un lexie 
latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° L'histoire de ln Iiuérature française ou 

celle de la littérature flamande, au choix du 
récipiendaire; des notions sur les prinelpales 
littératures modernes ; 

;;• La philosophie morale cl la logique; 
4-• La psychologie, y compris les notions 

élémentaires d'anatomie et de physiologie 
humaines que celle étude comporte; 

i;• Le droit naturel; 
6• L'histoire politique de l'antiquité et du 

moyen àgc; l'histoire politique moderne; 
7• L'histoire politique interne de la Bel 

gique; 
S• Des notions sur l'histoire contemporaine; 
9° Des notions sur Jcs institutions politiques 

de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, 

à être interrogés et sur l'histoire de la littéra 
turc flamande et sur l'histoire de la littérature 
française; en cas de succès sui· les deux 
branches, mention en est faite nu diplôme. 
IL Pour les récipiendaires qui se destinent 

au grade de docteur en philosophie et lcttres : 
A. Récipiendaires se destinant à l'étude spé 

ciale de la philosophie, de lhistoire, de la phi 
lologie classique ou de la philologie romane : 

1° Toutes les matières énumérées ci-dessus, 
sauf le droit naturel; 
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2• La traduction, ù livre ouvert, d'un texte 
grec cl l'explication d'un auteur· grec; 

;5• Des exercices sur des questions de philo 
sophie; des exercices ~u•· I'histoirc et sur la 
géographie; des exercices philologiques sur la 
langue grecque et sur la langue latine ou des 
exercices philologiques sui· les langues latine 
et romanes, selon que le récipiendaire se pro 
pose d'étudier la philosophie, l'histoire, la phi 
lologie classique ou la philologie romane. 

1J. Récipiendaires se destinant à l'étude 
spéciale de Ja philologie germanique: 

1 • La traduction, 11 livre ouvert, de textes 
flamands, anglais et allemands et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands; 

2° Des exercices pbilologlqucs sur le fla 
mand, l'anglais et I'nllernnnd; 

5° L'histoire de la littérature française 1·l 
l'histoire de ln littérature flamande; des notions 
s111· les principales littératures mndernes ; 
l,1,-• L'histoire polilÎIJLIC du moyeu tige cl 

l'histoire politique moderne; 
5• L'histoire politique interne de la Bel 

gique; 
fi• Des notions sm- l'histoire coutemporainc ; 
7° La philosophie morale, la logique, ln psy 

chologie, avec les notions élémentaires d'ana 
tomie et de physiologie humaines que comporte 
celle étude. 

Les récipiendaires auxquels le programme 
laisse Je choix entre l'histoire de ln Iittérature 
française et celle de la littérature flamande 
peuvent demander à être interrogés sur les 
Jeux branches : en cas de succès, mention en 
est faite au diplôme. 

Les Universités ne sont tenues d'organiser la 
candidature préparatoire à l'élude spéciale de 
la philologie romane cl i1 celle ile la philologie 
germanique que pour autant qu'elles fassent 
usage de la facullé inscrite i1 l'arliclc H au 
sujet Je ces éludes. 

L'examen pour le grade de candidat en phi 
losophie et lettres, préparatoire nu droit, fera 
l'objet d'une épreuve et d'une année d'études 
au moins. 

L'examen pour le grade de candidat en phi 
losophic cl lcllres, préparatoire an doctoral en 
philosophie, fera l'objet de deux épreuves et 
de deux années d'études ou moins; le latin, le 
grec, les langues modernes ainsi que les exer 
cices mentionnés ci-dessus seront compris à ln 
fois parmi les matières de la première cl celles 
de la dernière épreuve. 

2• La traduetion, i1 livre ouvert, d'un texte 
grec et l'explication d'un auteur grec; 

3• Des exercices sur des questions de philo 
sophie; des exercices s111· l'histoire et sur 111 

géog1·apl1ic; des exercices philologlques sur la 
langue grecque et sur la longue latine ou des 
exercices philologiques sur les langues latine 
et romanes, scion que le réelplendairc se pro 
J)O'>C d'étudier l11 philosophie, l'histoire, la phi 
lologie classique ou la philologie romane. 

JJ. Récipiendaires se destinant à l'étude spé 
ciale de la philologie germanique: 

--t~ La traduction, à livre OU\'Cl'l, de lexies 
flarunnds, anglais et allemands et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands; 

2• Des exercices philologiques sur le Iln 
mand, l'anglais et l'allemand ; 

5• L'histoire de la littérature française cl 
l'histoire ile ln Iittératuru llamande; des no 
tions sur les principales littératures modernes; 
4• L'histoire politique du moyen ;îge et l'his 

toire politique moderne; 
(i• L'histoire politique interne de la Bcl 

eique; 
(;• Des notions sur l'histoire contemporaine; 
ï• La philosophie morale, la logique, ln psy 

chologie, y compris les notions élémentaires 
d'anatomie et de physiologie humaines que 
cette étude comporte. 

Les Unlversités ne sont tenues d'organiser la 
candidature préparatoire à l'élude spéciale de 
la philologie romane et à celle Je ln philologie 
germanique, que pour autant qu'elles Iassent 
usage de la faculté inscrite il l'article 14- au 
sujet de ces éludes. 

Les récipiendaires auxquels le programme 
laisse le choix entre l'histoire de la littérature 
française cl celle <le la littérature flamande 
peuvent demander n être interrogés sur les 
deux branches : en cas de succès, mention en 
est faite au diplôme, 
les matières d'examen pou1· le gtade de ca11- 

didat en philosophie el lettres feront l'objet tle 
deux épreune« el ile deu« années d'études au 
moins; le latin, le grec, les langues modernes 
ainsi que les exercices me11lio1111és ci-dessus 
seront compris à la (ois parmi tes matières de 
la première et celles de la demifre épreuve. 
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Au n° f, littéra A du II, le Sénat a substitué les mots : « sauf le droit 
naturel >> aux mots : « sauf la philosophie du droit. » La Chambre avait 
antérieurement manifesté ses préférences pour la première de ces expressions, 
déjà employée au n° f> du I. 

Le n° 4 du l et le n° 7, littéra B du Il ont subi quelques corrections de 
forme qui n'ont pas besoin d'explication. 
En troisième lieu, le Sénat a interverti les deux paragraphes qui précèdent 

le dernier paragraphe du texte adopté par lui. li suffit de lire l'article pour 
reconnaître que cette interversion est justifiée. 

Enfin l'article soulevait la question importante de savoir si la candidature 
en philosophie devait comprendre une année d'épreuves et une année 
d'études seulement, ou deux épreuves et deux années d'études, 

Le texte voté par la Chambre admettait deux épreuves et deux années 
d'études pour les candidats se préparant au doctorat en philosophie; pour 
les autres, il s'était arrêté à une épreuve et à une année d'études. Par contre, 
la durée du doctorat en droit devait être de trois années. 

Le Sénat a repoussé la distinction qui lui était soumise; il a porté, pour 
tous les cas, à deux années la durée de la candidature en philosophie, et, par 
contre, il a réduit à deux années celle du doctorat en droit. De telle sorte 
que la durée totale des études préparatoires à l'obtention de ce dernier grade 
sera de cinq années. 

11 résulte des votes qui ont été émis par les deux assemblées, <JUC chacune 
d'elles compte une majorité favorable à cette durée de cinq années, hostile à 
une durée moindre ou plus élevée. 

Au cours de sa première délibération, la Chambre avait admis, d'une 
manière générale, deux années de philosophie et deux années de doctorat, 
et l'on peut croire que si, lors de la seconde, elle a voté trois années de doc 
torat, c'est qu'un premier vote avait réduit à une année la durée des éludes 
de philosophie. 

Nous vous proposons <l'adopter les deux. amendements du Sénat qui sont, 
du reste, conformes au premier sentiment de la Chambre. A tout prendre, 
cinq années d'études pour devenir docteur en droit suffisent: et deux années 
de philosophie, plus deux années de doctorat, valent mieux qu'une année de 
philosophie et trois années de doctorat. li ne semble pas, en effet, qu'une 
forte préparation intellectuelle de deux années soit trop longue, pour que le 
jeune homme puisse aborder avec fruit des études d'un caractère plus pra 
tique, poursuivies directement en vue d'une carrière déterminée; et, d'autre 
part, s'il est vrai de dire qu'il est malaisé de s'assimiler le droit tout enlier 
en trois années (une année de candidature et deux années de doctoral), il ne 
faut pas oublier que l'obtention du titre de docteur est suivie d'un stage 
pendant. lequel le jeune homme, désireux de se créer une position, peut, 
doit même compléter ses études juridiques. 

ART. 16. 

L'examen pour Je grnde.de docteur en droit 
comprend : 

-1 ° Les Pandectes; 

L'examen pour le grade de docteur en droit 
comprend: 

1• Les Pandectes; 
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2• Le droit civil (Code civil en entier); 
5° Le droit pénal et les éléments de la pro- 

cédure pénale; 
,.,. L'économie politique; 
?S• Les éléments du droit commercial; 
6• Les éléments de l'organisation judiciaire, 

de la compétence et de la procédure civile; 
7• Les éléments du droit international privé; 

8° Les lois fiscales qui se rattachent au nota 
riat; 

9° Le droit administratif. 
Les candidats peuvent demander, en outre, 

11 ètre interrogés sur celles des matières de 
l'examen de candidat-notaire qui ne font point 
partie du programnw de la candidature et du 
doctorat en droit; en cas de succès, le di plôme 
leur reconnaîtra, outre le grade de docteur en 
droit. celui de candidat-notaire. 

Ces matières feront l'objet <le trois épreu ves 
et de trois années d'études an moins. 

2• Le droit civil (Code civil en entier); 
5° Le drolt pénal et les éléments de la pro- 

cédure pénale; 
4• L'économie politique; 
5° Les éléments du droit commercial; 
6° Les éléments de l'organisation judiciaire, 

de la compétence et de la procédure civile; 
7° Les éléments du droit des gens; les élé 

ments du droit international privé ; 
8° Les éléments cles lois fiscales qui se rnua 

chcnt an notariat; 
9• Le droit administratif. 
Les candidats peuvent demander, en outre, 

à être interrogés sur celles des matières de 
l'examen de candidat-notaire qui ne font point 
partie <lu programme de la candidature ou du 
doctoral en droit; en cas de succès, le diplôme 
leur reconnaîtra, outre le grade de docteur en 
droit, celui de candidat-notaire. 

Ces matières feront l'objet. de deux Olt de 
trois épreuves, et de deux années d'études au 
moins. 

Ainsi que nous l'avons dit à l'occasion de l'article rn, le Sénat a réduit à 
deux années la durée des études du doctorat en droit, et nous avons déjà 
justifié cette modification. · 

Toutefois le Sénat, tout en opérant cette réduction, a donné aux Univer 
sités la faculté de diviser en trois épreuves les éludes du doctorat. Est-ce à 
dire que, dans sa pensée, ces épreuves puissent être réparties en trois années? 
Ce serait lui prêter des votes contradictoires. En réalité, le Sénat a entendu 
donner simplement aux Universités l'autorisation d'interroger en trois fois 
au lieu de deux les étudiants en droit sur les matières du doctorat. 11 con 
vient du reste de remarquer qu'une interprétation différente ouvrirait de 
nouveau la porte entre les Universités à une sorte de concurrence comrner 
ciale, contre laquelle beaucoup se sont élevés, non sans raison. 

Le vole qui réduit ln durée du doctorat en droit à deux ans soulève la 
question de savoir si le programme du doctorat n'est pas trop chargé. Mais 
il est bon d'observer que plusieurs cours ne portent que sur les éléments 
des sciences à enseigner; il a même été déclaré, dans le courant de la discus 
sion, qu'il en serait ainsi du droit administratif. D'autre part, le cours des 
Pandectes doit rester étranger aux matières qui ne forment pas l'une des 
sources du droit civil moderne; et quant au Code civil lui-même, il est néces 
saire de bannir de l'enseignement qui en sera donné les controverses fasti 
dieuses qui l'ont trop souvent déparé: ce qui est indispensable, c'est de 
pénétrer l'étudiant des principes générateurs de notre droit civil et de ses 
dispositions essentielles; il n'est pas nécessaire de l'initier à des discussions 
nées trop souvent de l'esprit de chicane. 

Deux modifications ont été apportées par le Sénat au programme du doc 
torat en droit, lei qu'il avait été adopté par la Chambre. 
li a ajouté aux matières admises par la Chambre le droit des gens. Celte 
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proposition est rationnelle, car si l'oh t nseigne en doctorat le droit interna 
tional privé qui fixe les droits de l'individu, soit belge, soit étranger, dans les 
pays autres que le sien, on comprendrait difficilement qu'il en fût autrement 
du droit international public ou du droit des gens, qui trace les règles gou 
vernant les rapports des nations entre elles, leurs droits les unes vis-à-vis 
des autres. 

Remarquons toutefois que ce ne sont que les principes de ces deux 
sciences qu'il s'agit d'enseigner en doctorat, et c'est pourquoi les éléments 
du droit des gens ont été joints aux éléments du droit international privé. 
Ces deux branches du droit ne devront faire l'objet que d'un seul cours, et 
ce sera même répondre au vœu de la loi que de le limiter à un semestre. 
En réalité, l'enseignement de ces deux branches réunies ne devra pas prendre 
plus de temps que, dans le projet primitif, ne devaient en prendre les élé 
ments du droit international privé seul. 

En second lieu, le Sénat a substitué aux mols : « les lois fiscales qui se 
rattachent au notariat » les mots: cc les éléments des lois fiscales qui se rat 
tachent au notariat». 

Dans un premier volt>, le Sénat avait supprimé celte branche comme se 
rapportant plutôt à la préparation au notariat. A la suite de nouvelles 
instances, le Sénat est revenu sur ce vote; mais il s'est contenté d'inscrire au 
programme: les éléments du droit fiscal. Ce cours très réduit ne devra pas 
avoir une durée supérieure à six mois; il ne portera que sur les principes 
généraux des lois de succession, d'enregistrement, de timbre et d'hypo 
thèque. 
Les choses ainsi réglées, il ne semble pas que le programme du doctorat 

en droit soit surchargé. 

AR'f. i 7. 

L'examen pour le grade de candidat-notaire 
comprend: 

1 • Les notions de la philosophie morale cl le 
droit naturel; 

2• L'encyclopédie du droit: 
5• L'introduction historique au droit civil; 
4° Les éléments du droit international privé; 
5° Les lois particulières qui régissent la rapa- 

cité cl les biens des établissements publics, ln 
législation SUI' les aliénés, les dispositions des 
rrglcmcnls sur la Delle publique, les règle 
ments sur la caisse des dépôts et consigna- 

des jugements et des actes, aux saisies-arrêts, 
aux saisies-exécutions, h la saisie des fruits pen 
dants pnr racines, n la distribution par contri 
bution, à la saisie immobilière, à l'ordre cl à la 
saisie des rentes; 

7• Le droit civil (Code civil en enlier); 

L'examen pour le grade de candidat-notaire 
comprend: 

1 • Les notions de la philosophie morale et 
le droit naturel; 

2° L'encyclopédie du droit; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Les éléments du droit international privé; 
5° Les lois particulières qui régissent 1a capn- 

cité el les biens ries établissements publics, la 
législation sur les aliénés, les dispositions des 
règlements sur la Delle publique, les règle 
ments sur la cuisse des dépôts et consigna- 

tions; tions; 
6• Les lois· de procédure civile relatives à 6° Les lois de procédure civile relatives à 

l'ouverture des successions, à l'exécution forcée l'ouverture des successions, à l'exécution forcée 
des jugements et des actes, aux saisies-arrêts, 
aux saisies-exécu lions, à la saisie des fruits pen 
dants par racines, à la distribution par contri 
bution, à la saisie immobilière, à l'ordre et à la 
saisie des rentes; 

7° Le droit civil (Code civil en enlier); 



[N° HO.] ( IO) 

8• Les éléments du droit commercial; 
9• Les lois organiques du notarial el les lois 

fiscales qui s'y rattachent [droits d'enregistre 
ment , de succession, de timbre el d'hypo 
thèque); 

100 L'application des matières comprises sous 
les n•• 7° et 9• du présent article cl la rédac 
tion d'actes sur ces matières. 

Les deux dernières épreuves de l'examen de 
candidat-notaire comprendront la solution de 
cas d'application et la rédaction d'actes nota- 

8• Les éléments du droit commercial; 
9• Les lois organiques du notariat cl les lois 

fiscales qui s'y rattachent (droits d'curcgistre 
ment, de succession, de timbre et d'hypo 
thèque); 

1 O" L'application des matières comprises 
sous les n°• 4• ti 9• du présent article et la 
rédaction d'actes sur ces matières, 
l'haque épreuce de l'examen de candidat 

notaire comprendra la solution de cas d'nppli 
carion cl la rédaction d'actes notariés. 

riés, 
Les actes seront rédigés, au choix des réci- Les actes seront rédigés, 11u choix des reci- 

piendaires, soit en langue Irançaise, soit en piendaircs , soit eu langue française, soit c1; 
langue ilamandc, soit dans les deux langues. langue flamande, soit dans les deux langues. 

Les récipiendaires sont, en outre, mimis i1 Les récipiendaires sont, en outre, admis à 
justifier de leur aptitude à rédiger les actes en justifier de leur aptitude à rédiger les actes eu 
langue allemande. langue allemande. 

JI sera fait mention, au eertiûcat cl au Il sera fait men lion, au certificat et au 
diplôme, de la langue ou des langues dont le diplôme, de ln langue ou des langues dont Je 
récipiendaire s'est servi pour celle épreuve récipiendaire s'est servi pour celle épreuve 
pratique. pratique. 
tes matières énumérées l'i-dessus feront Les matières énumérées ci-dessus feront 

l'objet de trois épreuves et de trois années l'objet de trois épreuves et de trois années 
d'études au moins. d'études nu moins. 

Au n° !Ode cet article, le Sénat a élargi la disposition votée par la Chambre 
en faisant figurer dans l'examen de candidat-notaire « l'application des 
matières comprises sous les nos 4 à 9 », tandis que la Chambre avait borné 
cette application aux n°5 7 et 9. De plus, il a décidé, dans le paragraphe sui 
vant, que chaque épreuve de l'examen de candidat-notaire <levait comprendre 
la solution de cas d'application et la rédaction d'actes notariés. La Chambre, 
au contraire, n'avait admis la nécessité de ces solutions et de ces rédactions 
que pour les deux dernières épreuves. 

Nous ne vous proposons pas de rejeter ces modifications. li importe toute 
fois de remarquer deux choses : la première, c'est que, surtout dans la pre 
mière année des éludes notariales, l'enseignement doit être principalement 
théorique; la seconde, c'est qu'il ne sera guère aisé au récipiendaire, après 
une année d'études, de rédiger des actes et de formuler la solution de cas 
d'application. Ce serait donc mal comprendre la loi que de donner trop 
d'extension à la partie pratique de l'examen. L'application s'apprend surtout 
au cours de stage notarial, et pour que le récipiendaire puisse s'y initier. il 
est nécessaire qu'il possède bien la théorie. 

ART. 25. 

Pour les examens de candidature en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine et de 
candidature en médecine, les Universités sont 
autorisées à répartir comme clics le désirent 
les matières des épreuves pratiques déterminées 
par les articles 20 cl 22 ci-dessus, pourvu que 
l'ensemble de ces matières et de ces épreuves 
pratiques fasse l'objet de trois années d'études 
au moins el de trois épreuves. 

Pour les examens de candidature en sciences 
naturelles préparatoire 11 la médecine et de 
candidature en médecine, le Gouvernement ou 
les Universités, suivant les cas, répartissent, 
comme ils le jugent utile, les matières et les 
épreuves prntiqucs déterminées par les articles 
20 et 22 ci-dessus; l'ensemble de ces matières 
et de ces épreuves pratiques fera l'objet de 
trois épreuves et de trois années d'études au 
moins. 
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Il suffit de comparer ces textes pour se convaincre que le Sénat, en modi 
fiant la rédaction de 1a Chambre, l'a améliorée. De plus, le texte de la Chambre 
ne visait que les exaf!leus à passer devant les jurys universitaires. Or, les dis 
positions qu'il renferme doivent s'appliquer aussi aux examens à subir devant 
le jul'y central; c'est en vue de cette nécessité que les mols « le Gouverne 
ment » ont été ajoutés. Il est à peine besoin de faire remarquer qne ces 
mots n'ont pas d'autre portée et qu'ils ne donnent pas au Gouvernement le 
droit de s'immiscer dans l'organisation intérieure des Universités libres. 

ART. 29. 

Le Gouvernement pourra toujours dispenser 
des prescriptions de la présente loi, quant i1 la 
durée minima des études, les porteurs d'un 
diplôme relatif au graùe de candidat-notaire 
ou à un grade légal de docteur ou d'ingénieur, 

Sauf les cas particuliers prévus par la pré 
sente loi, cl conformément aux règles à déter 
miner par le Gouvernement, les récipiendaires 
qui ont subi avec succès un examen sui· cer 
taines branches ne seront plus interrogés sur 
ces mêmes branches an cas où clics feraient 
partie du programme d'un examen ultérieur, 
et ils pourront être dispensés de ln durée des 
études prescrites par 1a présente loi. 

Le Gouvernement pourra toujours dispenser 
des prescriptions de la présente loi, quant à ln 
durée minima des éludes, les porteurs d'un 
diplôme relatif au grade de candidat-uotairc, 
de 1>lmrmar.ien ou it un grade légal de docteur 
ou d'ingénieur. 

Sauf les cas particuliers prévus par Ja pré 
sente loi, et conformément aux règles à déter 
miner par le Gouvernement, les récipiendaires 
qui ont subi avec succès un examen sur cer 
taines branches ne seront plus interrogés sur 
ces mêmes branches au cas où elles feraient 
partie du programme d'un examen ultérieur, 
et ils pourront être dispensés de la durée des 
éludes prescrites par la présente loi. 

Le Sénat a ajouté au premier paragraphe les mols « de pharmacien ». 
C'est une simple omission qu'il a réparée. 

ART. 54. 

Les jurys constitués par le Couvemement 
sont composés de telle sorte que les profes 
seurs de l'enseignement dirigé par l'État N 
ceux. de l'enseignement privé y sont appelés 
en nombre égal. 

Les présidents de ces jurys sont choisis en 
dehors du personnel enseignant. 

Ces jurys sont constitués par session : ils 
sont divisés en sections. 

Le Gouvernement nomme les membres de 
ces jurys cl règle tout ce qui concerne leur 
organisation et leur fonctionnement. 

Les jurys constitués par le Gouvemement 
sont composés de telle sorte que les profes 
seurs de l'enseignement dirigé par l'État et 
ceux de l'enseignement privés y soient appelés 
en nombre égal. 

Les présidents de ces jurys sont choisis en 
dehors du personnel enseignant. 

Ces jurys sont constitués par session : ils 
sont divisés en sections. 

Le Gouvernement nomme les membres de 
ces jurys et règle tout cc qui concerne leur 
organisation el leur fonctionnement 

li n'y a dans le texte du Sénat qu'une simple correction apportée au 
premier paragraphe. 
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ART. 48. 

Nul ne peut exercer une profession ou une 
fonction pour laquelle un gl'adc académique 
est légalement exigé, s'il n'a obtenu cc grade 
et l'entérinement de son diplôme, conformé 
ment à la présente loi. 
Nul ne peut être nommé notaire si, indépen 

damment des autres conditions requises, il n'a 
obtenu le grade de candidat-notaire et l'enté 
rinement de son diplôme, conformément à la 
présente loi. 

Nul ne peut être admis i1 concourir pour la 
fonction d'ingénieur dans une administration 
de l'État, s'il n'a obtenu le grade d'ingénieur 
civil des mines, ou celui d'ingénieur des con 
structions civiles cl l'entérinement du diplôme, 
conformément à la présente loi. 

Nul ne peul exercer une profession ou une 
fonction pour laquelle un gra1!e académlque 
est légalement exigé, s'il n'a obtenu cc grade 
cl l'entérinement de son diplôme, conformé 
ment i1 la présente loi. 

Nu I ne peut être nommé notaire si, indépen 
damment des autres conditions requises, il n'a 
obtenu le ~rade de cnndidat-notnire cl l'enté 
rinement de son diplôme, conformément li la 
présente loi. 

Nul ne peut être admis à concourir pour la 
fonction d'ingénieur dans une administration 
de rttal, s'il n'a obtenu le grade d'ingénieur 
civil des mines on celui d'ingénieur des con 
structions civiles et l'entérinement du diplôme, 
conformément i, la présente loi. 
Toutefois, il poin-ra être clèrogé, par urrété 

royul, à la clisposition du paragraphe précé 
dent, en ce qui co11ceme les conco1,rs orga 
nisés entre candidats inqénieurs, pour le recru 
teme11t du personnel tle l'administration des 
télégraphes. 

Le Sénat a ajouté au texte de la Chambre un paragraphe relatif au recru 
tement du personnel de l'administration des télégraphes. 

En vertu des dispositions de la loi, il faut, pour devenir ingénieur de l'État, 
avoir obtenu le grade d'ingénieur et pris part au concours organisé par le 
Gouvernement. On a fait remarquer au Sénat que celte disposition était un 
peu absolue en ce qui concerne les ingénieurs des télégraphes; que, pour 
ces ingénieurs-là, la connaissance de la théorie et de la pratique de l'élec 
tricité était surtout utile, et qu'il pouvait dès lors y avoir avantage à admettre 
comme ingénieurs des télégraphes des candidats ne justifiant que d'études 
générales d'ingénieur d'une durée inférieure à la durée ordinaire, mais ayant 
fait, en outre, des études spéciales dans un institut éleclro-lechnique. 

Celle observation a paru assez sérieuse, pour autoriser le Gouvernement 
à apporter une exception aux principes généraux en ce qui concerne celle 
catégorie d'ingénieurs. En conséquence, le Gouvernement pourra appeler au 
concours comme ingénieurs des télégraphes <le simples candidats-ingénieurs. 
Il doit être néanmoins entendu, que s'il use de la faculté que lui donne le 
paragraphe ajouté à l'article, il ne pourra le faire que de manière à sauve 
garder l'égalité qui doit exister entre les études libres et les études officielles. 

Une autre solution aurait peut-être mieux valu; c'eût été de ne créer 
qu'un seul grade d'ingénieur portant sur l'ensemble des matières théoriques 
dont la connaissance est nécessaire à tous les ingénieurs; sauf à organiser, 
pour les diverses catégol'ies d'ingénieurs, des concours variés dans lesquels 
ces derniers, suivant leurs aptitudes, auraient été admis à justifier de leurs 
connaissances spéciales. 

L'avenir dira s'il ne faut pas donner la préférence à ce système. 
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ART. 49. 
A pnrtir du 1" janvier 189!i, nul ne pourra 

être nommé dans les provinces rie fa Flandre 
occldentale, de la Flandre orientale, d'Anvers 
ou du Limbourg. i1 tirs fonctions judiciaires 
nutres que celles de la juridiction consulaire, 
s'il ne justifie, par un examen, qu'il est i1 
même de se conformer, quant it l'emploi de la 
langue flaiunnde c11 matière répressive, aux 
dispositions de la loi du 5 mai 1889. 

A partir du 1 •• janvier 18!l5, nul ne pourra 
être nommé ii des fonctions judiciaires affé 
rentes aux tribunaux de première instance et 
aux justices de paix des arrondissements de 
Bruxelles et de Louvain, s'il n'a satisfuit à 
l'épreuve mentionnée nu paragraphe précé 
dent. 

A pnrtir du 1" janvier ·1895, 11111 ne pourra 
rire nommé notaire dans les provinces énumé 
rées nu pnr:1grnphc i du présent nrticle 011 

clans les arrrnulisscmerus cle Bruxelles et de 
Louvain, s'il ne justifie, par un examen, qu'il 
est à même de se servir clc la langue llamandc 
clans l'exercice de ses fonctions. ' 

Le jury devant lequel celte épreuve sora 
suhie se eomposern de cinq membres, dont 
deux professeurs de l'enseignement officiel, 
cieux professeurs <le l'enseignement pri\·é Cl 

un membre étranger nu coi-ps enseignant. Un 
arrêté royal rrglcl'a le mode de fonctionnement 
du jury. 

A partir du 1"' janvier 18%, aucun docteur 
en philosophie CL lcures ne pourrn ètre nommé 
professeur d'histoire ou de ln ngues gerrnnni 
niques dans un athénée d'une ville flamande, 
si son diplôme ne constate qu'il n subi, en fla 
mand, l'examen sur deux matières au moins, 
que ln dissertation exigée par l'article H a été 
rédigée en flamand et que la leçon publique a 
.r éié faite également dans celte langue. 

Les dispositions du présent article ne s'ap 
pliqnent pas il ceux qui auront obtenu, avant 
le 1" janvier i8!W, le grade de docteur en 
droit,dc candidat-notaire ou tic docteur en phi 
losophie et lettres. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue 
aux §§ 1 et 2, les docteurs en droit qui prou 
veront par leur diplôme avoir subi en flamand 
un examen sur le droit pénal et la procédure 
pénale dev:111L l'un des jurys unlvcrsunircs ou 
des jurys constitués por le GrrnYernement sié 
gmml pour l'épreuve dont le cours de droit 
pénal et de procédure pénale fait partie. 

Scront égalcrncntdispcnsés de subir l'épreuve 
prévue pnr cet article les cnndidats-notnires 
qui justifient par leur diplôme que lors de leur 
examen ils ont rédigé deux ou plusieurs actes 
en flamand. 

A partir du 1•' jnnvlor 18!)1>, nul ne pourra 
être nommé dans les province; de ln Flnndrc 
occldentnlc, de la Flandre orientale, d'Anvers 
ou d II Limbourg, à des fonctions judiciaires 
autres que celles de la juridiction consulaire, 
s'il ne justifie, par un examen, qu'il est à 
même de se conformer, quant à l'emploi de la 
langue flamande en matière répressive, aux 
dispositions de la loi du 5 mai i 889. 

A partir du l•• janvier -1895, nul .ne pourra 
être nommé à des fonctions judiciaires affé 
rentes aux tribunuux de première instance et 
aux justices de paix des nrrondisscments de 
Ilruxcllcs et de Louvain, s'il n'a satlsfalt à 
l'épreuve mentionnée 11u paragraphe précé 
dent. 

A partir du 1" jauvier 1895, nul ne pourra 
être nommé notaire dans les provinces énu 
mérées nu pnrngraplic 1 du présent article ou 
dans les arrondissements de Bruxelles et de 
Louvain, s'il ne justifie, prir un examen, qu'il 
est /1 même de se servir de la langue flamande 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Le jnry devant lequel 1',:prenve sera su hie se 
composera de cinq membres, dont deux pro 
Icsseurs de l'enseignement officiel, deux pro 
fesseurs de l'enseignement privé et un membre 
étraugcr au corps enseignant. Un arrêté royal 
réglera le merle de Iouetionnerncnt du jury. 

A partir du ·I" janvier ·18!J~, aucun docteur 
eu philosophie et lettres ne pourra être nommé 
professeur d'histoire, de géographie ou de 
langues germani[Jues dans un athénée d'une 
ville flamande, si son diplôme ne constate qu'il 
a subi en flnmantl l'examen sur deux matières 
nu moins, que la dissertation exigée par l'arti 
cle Il• a été rédigée en flamand et que ln leçon 
pul,liquca été fa ile éialcrncnt dans cette langue. 

Les dispositions du présent article ne s'ap 
pliquent pas 1i ceux qui auront obtenu, avant 
le 'I'' janvier 18!}5, le grndc de docteur en 
droit, de candidat-notaire ou de docteur en 
philosophie et lettres. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue 
aux §~ 1 et 2, les doelcurs en droit qui prou 
veront par leur diplôme avoir subi en flamand 
un examen sur le droit pénal cl la procédure 
pénale devant l'un des jurys universitaires ou 
des jurys constitués par le Gouvernement 
siégeant pour l'épreuve dont le cours de droit 
pénal et de procédure pénale fnit partie. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue 
au par(lgrapftc 3, les candidats- notaires qui 
justifieront, par leur diplôme, que lors de 
leur examen ils ont rédigé deux ou plusieurs 
actes en flamand. 
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Au § 4, simple modification de forme. 
Au§ D, le Sénat a ajouté les mols « de géographie». Cette adjonction 

n'était pas indispensable, le professeur d'histoire étant toujours en même 
temps professeur de géographie. Rien, néanmoins, ne s'oppose à son admis 
sion. 

Au § final, les trois changements de forme adoptés par le Sénat n'ont pas 
besoin d'explication. 

ART. ~6. 

Les jeunes gens qui, antérieurement à la 
mise en vigueur de ln présente loi, !-C sont fait 
inscrire, soit au rôle des étudiants d'une Uni 
versité ou de cours régulièrement donnés en 
me de la préparation aux examens de candi 
dature, soit sur la liste des récipiendaires à 
examiner par le ju ry central, sont dispensés de 
la production des eer-tificats d'études humani 
taires ou d'études professionnelles, requise par 
les articles 5 cl suivants de la présente loi. 

lis sont, en outre, autorisés, s'il en font ln 
demande, à subir le premier examen acadé 
miquc sur les matières déterminées par la loi 
du 20 mai 1876. 
Toutefois, ces dispenses et munrisntions 

deviendront snns effet, si les intéressés n'ont 
obtenu le grade de candidat en philosophie cl 
lettres, en sciences naturelles, en sciences phy 
siques et mathématiques, dans le délai de trois 
années, ou le grade de canrlldut-notairc, dans le 
délai de quatre années, 

Seront néanmoins dispensés de produire des 
certificats d'études moyennes, ceux qui auront 
subi avec succès, dans les délais prévus nu 
paragraphe précédent, la première épreuve 
d'un examen académique, 

Ces délais courront à dater du 1" oc 
tobre 1890. 

La disposition du dernier paragraphe de 
l'article 48 n'est pas applicable aux fonction 
naires appartenant au personnel des adminis 
trations au moment de ln promulgation de la 
présente Joi. 

Les jeunes gens qui, antérieurement à la 
mise en vigueur de la présente loi, se sont fait 
inscrire, soit nu rôle des étudiants d'une Uni 
vcrsité ou de cours régulièrement donnés en 
vue de la préparation aux examens de candi 
dature, soit sur la liste des récipiendaires à 
examiner par le jury central, sont dispensés de 
ln production des certiflcats d'études humani 
taires ou d'études professionnelles, requise par 
les articles ti et suivants de la présente loi. 

Ils sont, en outre, autorisés, s'il en font la 
demande, à subir le premier examen acadé 
mique sur les matières déterminées par ln loi 
du 20 mai 1876. 
Toutefois, ces dispenses et autorisations 

deviendront sans effet, si les intéressés n'ont 
obtenu le grade de candidat en philosophie et 
lettres, en sciences naturelles, en sciences phy 
siques et mathématiques el en pharmacie, dans 
le délai de trois années, 011 le gracie de candirlat 
notaire, dans le délai de quai rc années. 

Seront néanmoins dispensés de produire des 
certificats détudes moyennes, ceux qui auront 
subi avec succès, dans les délais prévus au 
paragraphe précédent, ln première épreuve 
d'un examen académique. 

Ces délais courront à dater du 1" oc 
tobre 1890. 

La disposition du paragraphe trois de 1'11r 
licle 48 n'est pas applicable aux fonctionnaires 
appartenant au personnel des administrations 
nu moment de la mise en vigueurde ln présente 
loi. 

La suppression dans le dernier paragraphe du mot dernier et l'adjonction 
du mol trois sont la conséquence du paragraphe final ajouté à l'article 48. 
Dans le même paragraphe: le mot promulyat,on a été remplacé par les mols 
mise en vigueur, conformément au principe adopté dans les autres disposi 
tions de la loi. 
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ART. 59. 

Les candidats qui, antérieurement 11 la mise 
en vigueur etc ln présente loi, ont déj/1 subi une 
épreuve académique, peuvent, s'ils en font ln 
demande, subir l'examen pour les grades supé 
rieurs, sur les matières déterminé-es par la loi 
du 20 mai 1876 et conformément aux disposi 
lions Je cette loi. 
Toutefois, cette faculté deviendra sans effet, 

si les intéressés n'ont obtenu ce dernier grade 
dans le délai de quatre années. 

Les candidats qui, antérieurement /1 la mise 
en vigueur de hl présente loi, se sont dtjci pré 
senl.és à une épreuve académique, peuvent, s'ils 
en font la demande, subir l'examen pour les 
grades supérieurs, sur les matières déterminées 
par la loi du 20 mai 1876 et conformément aux 
dispositions de cette loi. 
Toutefois, celle faculté deviendra sans effet, 

si les intéressés n'ont pas obtenu le dernier 
grade dans le délai de quatre années. 

Le paragraphe jer n'a subi qu'une modification de rédaction. 
L'adjonction du mot pas cl la substitution du mol Le au mot ce dans le 

second paragraphe ont fait disparaitre des incorrections de forme. 

ART. 6i. 

Par dérogation aux prescriptions de l'arti 
cle 2, et pendant les trois années <JUi suivront 
ln mise en vigueur de la présente loi, ceux des 
élèi·cs des écoles normales supérieures qui 
auront terminé avec succès dans ces établisse 
ments la deuxième ou la troisième année 
d'études pourront se présenter directement à 
l'examen de docteur en philosophie et lettres, 
de docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques ou de docteur en sciences naturelles, 
après avoir suivi les cours du doctorat respccti 
vement pendant deux ans ou pendant un an. 
lis ne seront plus interrogés sur les branches 
sur lesquelles ils auront été examinés antérieu 
rement. 
De même, et pendant le même laps de 

temps, ceux des élèves des écoles normales 
supérieures qui auront terminé avec succès 
dans ces établissements la première année 
d'études pourront se présenter à l'examen de 
candidat en philosophie el lettres ou de candi 
dat en sciences physiques et mathématiques, 
après avoir suivi les cours de la candidature 
pendant un an. Ils ne seront plus interrogés 
sur les bronches sur lesquelles ils auront été 
examinés antérieurement. 

Pendant les trois années qui suivent la mise 
en vigueur de la présente loi, les professeurs 
agrégés de l'enseignement moyen du degrt\ 
supérieur pourront se présenter directement à 
l'examen de docteur en philosophie et lettres, 
de docteur en sciences physiques el mathéma 
tiques ou de docteur en sciences naturelles. lis 

Par dérogation aux prescriptions des articles 
2 el J, et pendant les trois années qui suivront 
lu mise en vigueur de la présente loi, ceux des 
élèves des écoles normales supérieures qui 
auront terminé avec succès dans ces établisse 
ments la deuxième ou la troisième année 
d'études pourront se présenter directement i1 
l'examen de docteur en philosophie et lettres, 
de docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques ou de docteur J!O sciences naturelles, 
après avoir suivi les cours du doctorat respec 
tivement pendant deux ans ou pendant un an. 
Les matières sur lesquelles ils auront etë exa 
minés antérieurement 11e feront pfos partie de 
l'examen. 

De même, et pendant le même laps de 
temps, ceux des élèves des écoles normales 
supérieures qui auront terminé avec succès 
dans ces établissements la première année 
d'études pourront se présenter i1 l'examen de 
candidat en philosophie et lettres, de candidat 
en sciences naturelle» ou de candidat en 
sciences physiques et mathématiques, après 
avoir suivi les cours de la candidature pendant 
un an. Les matières sur lesquelles ils auront 
êtê interrogés antérieurement ne feront plus 
partie de l'examen. 

Pendant les trois années qui suivront la 
mise en vigueur de la présente loi, les profes 
seurs agrégés de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pourront se présenter directe 
ment ù l'examen de docteur en philosophie et 
lettres, de docteur en sciences physiques et 
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ne seront plus interrogés sui· les branches sur mathématiques ou de docteur' en sciences 
lesquelles ils ont été examinés au eours Je naturelles. Les matières sur lesquelles ils 
leurs études dons les écoles normales supé- auront élè interroqëe au cours de leurs études 
rieures. dans les écoles normales supérieures 11e seront 

plus comprises tians l'examen, 

La modification c1u'a subie le commencement du paragraphe jer est 
pleinement justifiée. Ce paragraphe règle la durée des études de docloral en 
philosophie ou en sciences des élèves des écoles normales supérieures 
pendant les trois années qui suivront la mise en vigueur de la loi. JI déroge 
ainsi à l'article 5 comme à l'article 2 de la loi. Il est bon de le dire. 

Les changements apportés à la partie finale du premier, du deuxième el 
du troisième paragraphe sont de rédaction pure. 
Enfin, le Sénat- a réparé une omission en étendant le bénéfice du para 

graphe 2 à ceux qui se présenteront à l'examen de candidats en sciences 
naturelles. 

Tels sont les motifs qui déterminent votre section centrale, par cinq voix, 
à vous proposer l'adoption du projet de loi amendé par le Sénat. Un membre 
a voté contre. 

Le Rapporteur, 
Cu. WOESTE. 

Le Président, 
VAN WA!\IBEKE. 


